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IENG Sary, par l'intermediaire de ses co-avocats (la «Defense »), repond par la presente a 
l' Appel immediat inteljete par les co-procureurs contre la decision relative a la portee du 

premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 (y compris Annexe I et Annexe II 

confidentielle) (1'« Appel») I. L' Appel est manifestement irrecevable a ce stade de la 

procedure : les delais pour son depot ont ete depasses et, meme s' ils ne l' avaient pas ete, un 

appel immediat relatif a la portee du proces n'est nullement envisage par Ie Reglement 

interieur des CETC (Ie «Reglement interieur»). C' est pour cette raison et par souci 

d'economie des moyens judiciaires que la Defense limitera sa reponse aux seules questions 

de la competence et de la recevabilite2
• Min de mieux delimiter Ie contexte, s'agissant en 

particulier de la question de savoir si la Chambre de premiere instance a outrepasse son 

pouvoir discretionnaire en ne tenant pas suffisamment compte des arguments des 

co-procureurs relativement a la portee du proces, la Defense rappellera ci-dessous les faits 

pertinents de la procedure. 

I. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

1. Le 22 septembre 2011, avant l'ouverture du proces, la Chambre de premiere instance (la 

«Chambre ») a decide de disjoindre les poursuites dans Ie dossier n° 002 «et de les 

diviser en un certain nombre de dossiers, chaque dossier ainsi separe inc1uant des 

allegations de fait et des questions juridiques distinctes »3. Elle a «considere qu'en 

l'espece, la disjonction des poursuites [etait] conforme a l'interet de lajustice »4, relevant 

que cette disjonction «protegea[i]t [ ... ] l'interet fondamental des victimes, pour qui la 

justice doit etre rendue de maniere significative et en temps utile, [et] Ie droit de tous les 

Accuses dans Ie dossier 002 a etre juges dans les meilleurs delais »5. 

2. Le 23 septembre 2011, les co-procureurs ont notifie la Chambre de leur intention de 

demander Ie reexamen de I'Ordonnance de disjonction6
• Dans cette notification, ils 

I Appel immediat interjete par Ies co-procureurs contre Ia decision relative a Ia portee du premier proces dans Ie 
cadre du dossier n° 002 (y compris Annexe I et Annexe II confidentielle), 7 novembre 2012, 
Doc. n° EI63/5/1/1. 
2 C'est l'approche que retiennent habituellement Ies co-procureurs. Voir par exemple Co-Prosecutors' Response 
to [ENG Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision Requiring the Accused to be Physically Present to 
Hear Charges and Opening Statements, 12 janvier 2012, Doc. n° EI30/4!2. 
3 Ordonnance de disjonction en application de Ia regIe 89ter du Regiement interieur, 22 septembre 2011, 
Doc. n° E124, par. 2. 
4 Ibid., par. 5. 
5 Ibid., par. 8. 
6 Notification de I'intention des co-procureurs de demander Ie reexamen des termes de 1'« Ordonnance de 
disjonction en application de Ia regIe 89ter du Regiement interieur », 23 septembre 2011, Doc. n° E124/1. 
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reconnaissaient «pleinement la necessite de disjoindre les poursuites dans Ie dossier 

n° 002 et s'en remett[aient] a l'autorite de la Chambre pour rendre a cette fin les 

ordonnances que commande l'interet de la justice, et pour repartir comme il se doit Ie 

temps et les ressources disponibles pour les prod~s »7. TIs ont precise qu'ils 

«etablir[aient] des recommandations visant de fac;on precise l'inclusion d'une petite 

selection d'actes criminels representatifs, tels qu'ils sont allegues dans l'Ordonnance de 

cloture »8. 

3. Le 3 octobre 2011, la Defense a repondu a la notification des co-procureurs et demande 

que soit tenue une audience publique au cas ou la Chambre declarait recevable la 

demande des co-procureurs tendant au reexamen des termes de l'Ordonnance de 

disjonction9
• 

4. Le 3 octobre 2011, les co-procureurs ont demande ala Chambre qu'elle reexamine son 

Ordonnance de disjonction et qu'elle inclue plusieurs sites de crimes supplementaires 

dans Ie premier prod~s dans Ie dossier n° 002 ou, a titre subsidiaire, qu'elle donne aux 

parties l'occasion de presenter des conclusions ecrites ou orales sur Ie bien-fonde de 

l'Ordonnance de disjonction lO
• TIs ont presente cette demande en relevant que Ie premier 

prod~s dans Ie dossier n° 002 «pourrait [ ... ] etre Ie dernier» et ne serait pas 

«representatif[ ... ] du comportement criminel reproche aux accuses »11. TIs ont fait valoir 

que l'Ordonnance de disjonction «amoindr[ira]it l'impact positif [des] travaux 

accomplis» par les CETC et ne preserverait pas «l'interet fondamental des victimes »12. 

5. Le 13 octobre 2011, la Defense a repondu a la demande des co-procureurs tendant au 

reexamen de l'Ordonnance de disjonction. Adoptant une position neutre concernant 

l'opportunite d'une telle disjonction, la Defense a estime comme suit: a) un reexamen est 

autorise ; b) la disjonction doit etre conforme a la regIe 89ter du Reglement ; c) les CETC 

ne peuvent pas s'inspirer du TPIY s'agissant des questions de disjonction en raison des 

7 Ibid., par. 4. 
8 Ibid., par. 5. 
9 IENG Sary's Conditional Support to the Co-Prosecutors' Notice ~f Request for Reconsideration ~fthe Terms 
~fthe "Severance Order Pursuant to Internal Rule [891ter", 3 octobre 2011, Doc. n° E124/3. 
10 Demande des co-procureurs aux fins de reexamen de 1'« Ordonnance de disjonction en application de Ia regIe 
89ter du Reglement interieur », 3 octobre 2011, Doc. n° EI24!2. 
II Ibid., par. 3. Voir egalement par. 24: «L'Ordonnance part du principe que Ies accuses subiront plus d'un 
froces. C' est pourtant peu probable ». 

2 Ibid., par. 3. 
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differences existant dans leur systeme juridique respectif (un systeme accusatoire fonde 

sur les parties et un systeme de droit romano-germanique) et dans leurs regles 

applicables ; d) les doutes des co-procureurs quant a la possibilite de proces futurs sont 

inconvenants; e) les co-procureurs n'ont pas demontre en quoi I'Ordonnance de 

disjonction n'est pas dans l'interet de lajustice; et f) la disjonction proposee par les co

procureurs ne permettrait pas un proces rapide13
• 

6. Le 18 octobre 2011, la Chambre a rejete la demande des co-procureurs tendant au 

reexamen de I'Ordonnance de disjonction et ala tenue d'une audience publiquel4
. Dans 

sa decision, la Chambre a expose les motifs qui l' avaient amenee a disjoindre les 

poursuites comme elle l' avait faies et a en outre explique que, « comme aucune allegation 

de fait ni aucun chef d'accusation enonce dans la Decision de renvoi n'est abandonne, il 

n' est pas necessaire que Ie premier proces soit raisonnablement representatif de toutes les 

accusations exposees dans l'acte d'accusation »16. Les co-procureurs n'ont pas interjete 

@Prl. 

7. Le 4 novembre 2011, les co-procureurs ont demande des precisions sur la portee du 

premier proces dans Ie dossier n° 00217 et invite la Chambre a, entre autres, «confirmer 

que Ie paragraphe 7 de I'Ordonnance de disjonction ne limite aucunement la faculte, 

mentionnee au paragraphe 6, qu'a la Chambre d'inclure, dans Ie cadre du premier proces, 

des chefs d' accusation ou des allegations factuelles supplementaires figurant dans 

I'Ordonnance de renvoi en plus de ceux mentionnes au paragraphe 5 de I'Ordonnance de 

disjonction »18. 

13 IENG Sary's Response to the Co-Prosecutors' Requestfor Reconsideration of "Severance Order Pursuant to 
Internal Rule 89ter", 13 octobre 2011, Doc. n° EI24/6. 
14 Decision relative a la Demande des co-procureurs aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction 
(EI24/2) et aux demandes et annexes en lien avec celle-ci, 18 octobre 2011, Doc. n° EI24!7. 
15 Ibid., par. 10. 
16 Ibid., par. 9. 
17 Demande de precision des co-procureurs quant aux points qui seront abordes dans Ie cadre du premier proces, 
4 novembre 2011, Doc. n° EI24/9. 
18 Ibid., par. 3. 
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8. Le 16 novembre 2011, la Defense a repondu a la demande de precisions des 

co-procureurs en affirmant que cette demande visait seulement a solliciter un deuxieme 

reexamen de l'Ordonnance de disjonctionl9
. 

9. Le 29 novembre 2011, la Chambre a adresse un memorandum aux parties pour les 

informer qu'elle avait statue sur plusieurs demandes, y compris la demande de precisions 

presentee Ie 4 novembre 2011 par les co-procureurs. La Chambre a declare ce qui suit: 

«La Chambre souligne qu' en vertu de la regIe 89ter du Reglement interieur, sur Ie 

fondement de laquelle elle a fonde son Ordonnance de disjonction, elle dispose d'un 

pouvoir discretionnaire de decider de mesures necessaires au bon deroulement du proces 

qui ne sont pas susceptibles d'appel »20 [traduction non officielle]. La Chambre a 

egalement indique que «d'autres demandes visant Ie reexamen de l'Ordonnance de 

disjonction, qu'elles soient presentees comme des demandes de "precisions", des 

reponses ou qu' elles revetent toute autre forme, ne recevront aucune reponse de la 

Chambre et pourront etre considerees comme une tentative deliberee de retarder la 

procedure »21 [traduction non officielle]. Les co-procureurs n'ont pas interjete appeL 

10. Le 27 janvier 2012, les co-procureurs ont une nouvelle fois cherche a elargir la portee du 

proces en demandant ala Chambre d'inclure trois sites de crimes supplementaires dans Ie 

cadre du premier proces dans Ie dossier n° 00222 en faisant entre autres valoir qu'elargir la 

portee du proces etait necessaire «pour que les debats portent sur un ensemble 

raisonnablement representatif de faits incrimines »23. 

11. Le 3 fevrier 2012, la Defense a repondu a la demande des co-procureurs visant a inclure 

trois sites de crimes supplement aires en relevant que cette demande etait « une tentative 

19 [ENG Sary's Response to the Co-Prosecutors' Request for Clarification of the Scope of the First Trial, 
16 novembre 2011, Doc. n° EI24/9/1, Introduction. 
20 Notice of Trial Chamber's disposition of remaining pre-trial motions (E20, E132, E134, E135, E124/8, 
E124/9, E12411 0, E136 and E139) and further guidance to the Civil Party Lead Co-Lawyers, 29 novembre 
2011, Doc. n° E145, p. 1 (en caracteres normaux dans l'original). 
21 Ibid., p. 2. 
22 Demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces dans Ie 
dossier n° 002, 27 janvier 2012, Doc. n° E163. 
23 Ibid., par. 5. 
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de plus de demander a la Chambre de premiere instance de reexaminer son Ordonnance 

de disjonction » et en demandant ala Chambre de rejeter promptement cette demande24
• 

12. Le 17 fevrier 2012, la Chambre a adresse un memorandum constituant Ie prochain groupe 

de temoins appeles a deposer au caurs du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002. 

Dans ce memorandum, la Chambre precisait ce qui suit: 

La Chambre a egalement rec;u la Demande des co-procureurs visant a inclure 
d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002 
(Doc. n° E163) ainsi que les reponses de la Defense de IENG Sary et de KIllEU 
Samphan a cette demande (Doc. n° E163/1 et Doc. n° E163/4, respectivement). 
La Chambre rappelle ce qu' elle a deja indique dans l'Ordonnance de disjonction 
et d'autres decisions qui en decoulent, a savoir qu'a des fins de bonne gestion du 
proces, it releve de son pouvoir discretionnaire d' etendre la portee du premier 
proces dans Ie dossier n° 002. Si tel devait etre Ie cas, les parties en seraient 
informees dans les meilleurs delais. II s' agit la de la reRonse officielle de la 
Chambre ala demande formulee dans Ie document n° E163 5. 

Les co-procureurs n'ont pas interjete appeL 

13. Le 3 aofit 2012, la Chambre a adresse un memorandum fixant une reunion de mise en etat 

en vue de programmer les phases restantes du premier proces dans Ie dossier n° 002 et de 

mettre en reuvre d'autres mesures destinees a renforcer l'efficacite des debats26
• Dans ce 

memorandum la Chambre precisait qu'elle «compt[ait] conclure en 2013 les debats au 

fond dans Ie premier proces, et debuter peu de temps apres Ie deuxieme proces dans Ie 

cadre du dossier n° 002 »27. Elle ajoutait qu'elle pourrait envisager une extension limitee 

de la portee du premier proces dans Ie dossier n° 002 (dont une annexe donnait un aperc;u) 

et invitait les parties a presenter des conclusions precises sur cette question lors de la 

reunion de mise en etat28
• La Chambre a ordonne aux parties de recenser les questions 

qu' elles souhaitent voir debattues lors de cette reunion de mise en etat et a en faire part 

« a la juriste hors-classe » et « pour Ie vendredi 10 aofit 2012 au plus tard »29. 

24 Reponse de Ieng Sary a la Demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre 
du premier proces dans Ie dossier n° 002, 3 fevrier 2012, Doc. n° E163/1. 
25 Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule «Prochain groupe de temoins, parties civiles et 
experts appeles a deposer au cours du premier proc(~s dans Ie cadre du dossier n° 002 », 17 fevrier 2012, 
Doc. n° EI72, p. 4 (en caracteres normaux dans l' original). 
26 Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule «Organisation d'une reunion de mise en etat en 
vue de programmer les phases restantes du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et de mettre en ceuvre 
d'autres mesures destinees a renforcer l'efficacite des debats », 3 aout 2012, Doc. n° E218. 
27 Ibid., par. 1. 
28 Ibid., par. 13 a 15. 
29 Ibid., p. 1 (en caracteres normaux dans l'original). 
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14. Le 15 aofit 2012, soit cinq jours apres l'expiration du delai fixe par la Chambre, les 

co-procureurs ont depose la Notification par les co-procureurs de leur position par rapport 

aux questions des qui seront debattues lors de la reunion de mise en etat du 17 aofit 2012 

(avec Annexe A confidentielle)30. Dans cette notification, ils proposaient que plusieurs 

temoins supplementaires soient cites a comparaitre et que trois autres sites de crimes 

soient indus: S-21, Ie District 12 et Tuol Po Chrey. TIs proposaient egalement un 

calendrier pour les debats en induant ces sites dans Ie premier proces dans Ie dossier 

n° 002. 

15. Le 16 aofit 2012, la Defense a depose une demande visant au rejet de la Notification par 

les co-procureurs de leur position par rapport aux questions des qui seront debattues lors 

de la reunion de mise en etat31 , faisant valoir que les co-procureurs n'avaient 

manifestement pas tenu compte de l'injonction de la Chambre de recenser les questions 

qu'ils souhaitaient voir debattues lors de cette reunion de mise en etat et a en faire part 

« ala juriste hors-dasse» et «pour Ie vendredi 10 aofit 2012 au plus tard »32. Les co

procureurs n'ont depose leur notification de 15 pages qU'une seule journee complete 

avant la reunion de mise en etat, ils n' ont pas demande l' autorisation de deposer une telle 

notification et ils n'ont foumi aucune raison quant au caractere tardif de leur notification 

ou a son depot formel aupres du greffe au lieu de la juriste hors-dasse comme I' avait 

pourtant exige la Chambre. 

16. Le 17 aofit 2012, la Chambre a tenu une reunion de mise en etat d'une journee complete 

pour discuter entre autres de la portee du proces. Au cours de cette reunion, Ie 

co-procureur international, Andrew Cayley en personne, etait present dans Ie pretoire 

pour exposer les arguments33 de son bureau en faveur de l' extension de la portee du 

30 Notification par les co-procureurs de leur position par rapport aux questions des qui seront debattues lors de 
la reunion de mise en etat du 17 aout 2012 (avec Annexe A confidentielle), 15 aout 2012, Doc. n° E218/2. 
31 IENG Sary's Motion to Strike Notice of Co-Prosecutors' Position on Key Issues to be Discussed at 17 August 
2012 Trial Management Meeting and its Annex, or, in the Alternative, Request to Respond, 16 aout 2012, 
Doc. n° E218/3. 
32 Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule «Organisation d'une reunion de mise en etat en 
vue de programmer les phases restantes du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et de mettre en ceuvre 
d'autres mesures destinees a renforcer l'efficacite des debats », 3 aout 2012, Doc. n° E218, p. 1 (en caracteres 
normaux dans l' original). 
33 II est interessant de rappeler qu'apres avoir ete designe comme Ie nouveau co-procureur international des 
CETC, M. Cayley a publiquement annonce: «Je semi au front. Je serai dans Ie pretoire » [traduction non 
officiellel (voir Douglas Gillison, «New KRT Prosecutor Vows to Stay for Duration », CAMBODIA DAILY, 
3 mars 2010). Or, M. Cayley a rarement mis les pieds dans Ie pretoire : il n'y a pris la parole dans Ie cadre du 
dossier n° 002 qu'a sept reprises environ. On est done en droit de penser que l'importance de cette apparition 
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premier prod~s dans Ie dossier n° 002 et exprimer son opinion selon laquelle il s'agissait 

d'une question fondamentale34. 

17. Le 23 aoOt 2012, la juriste hors-classe de la Chambre de premiere instance a adresse un 

courriel aux parties pour les informer que, lors de la reunion de mise en etat du 17 aoOt 

2012, «les dernieres phases de la discussion port ant sur la proposition des co-procureurs 

visant a etendre la portee du proces avaient dO etre conclues a la hate. Pour eviter tout 

prejudice decoulant pour les parties de cette conclusion hative des debats, la Chambre a 

indique aux parties qu'elles pourraient s'adresser a elle par ecrit a propos des quelques 

questions en suspens qui n' ont pas pu etre discutees lors de la reunion de mise en etat en 

raison du manque de temps» 35. 

18. Le 14 septembre 2012, la Defense a depose sa reponse a la demande concernant des 

experts et des temoins supplementaires presentee par les co-procureurs dans leur 

notification de leur position par rapport aux questions cles qui seront debattues lors de la 

reunion de mise en etat36. Elle a fait valoir que les co-procureurs ne se sont pas acquittes 

de l'obligation qui leur incombe de demontrer qu'il existe une raison «convaincante » 

justifiant de faire comparaitre devant la Chambre l'un quelconque des nouveaux temoins 

proposes et que cette demande etait une tentative de contoumer I'Ordonnance de 

disjonction et allait a l' encontre de l' objectif meme de cette disjonction, qui est de rendre 

la procedure de jugement plus rationnelle et efficace en vue de parvenir a un verdict 

pendant que tous les Accuses sont encore en vie. 

19. Le 8 Octobre 2012, la Chambre a adresse un memorandum aux parties pour les informer 

de sa decision concernant la demande des co-procureurs visant a ajouter de nouveaux 

sites de crimes (la «Decision attaquee »)37. Elle a decide d'inclure Tuol Po Chrey dans Ie 

atypique de M. Cayley n'aurait pas echappe a la Chambre. La breve appantlOn de M. Cayley aurait 
incontestablement intimide la Chambre et l'aurait contrainte a conferer un poids plus important aux arguments 
des co-procureurs avant de rendre sa decision. 
34 T., 17 aout 2012, Doc. n° E11114.1, p. 109 a 117, citation tiree de la page 109. 
35 Courriel adresse a toutes les parties par la juriste hors-classe de la Chambre de premiere instance intitule 
«Follow-upfrom last Friday's TMM »,23 aout 2012. 
36 Reponse presentee par Ieng Sary sur Ie fondement de la regIe 87 4) du Reglement interieur et faisant suite a la 
demande des co-procureurs de faire citer a comparaitre TCW-SOS, TCW-7S4, TCW-I00, TCE-33, TCW-720, 
TCW-781 et TCW-I64, 14 septembre 2012, Doc. n° E218/3/1. 
37 Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule «Notification de la Decision statuant sur la 
demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces dans Ie 
dossier n° 002 (Doc. n° E163) et du delai imparti pour Ie depot de la section des conclusions finales relative au 
droit applicable », 8 octobre 2012, Doc. n° EI63/S. 
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premier proces dans Ie dossier n° 002 mais refuse d'y ajouter S-21 ou Ie District 12, 

estimant que cela ne constituerait pas «un exercice [ ... ] effectue a bon escient du pouvoir 

discretionnaire dont elle dispose pour administrer ce proces »38. 

20. Le 7 novembre 2012, les co-procureurs ont depose l' AppeL S'agissant de la recevabilite, 

ils avancent que l' Appel est recevable au titre d'un appel immediat inteljete en 

application de la regIe 1044) a) du Reglement interieur et qu'il a ete depose dans les 

delais applicables39
• 

II. REPONSE 

A. L' Appel a ete interjete hors delai et doit etre rejete 

21. L' Appel n'est rien d'autre qU'une tentative tardive et a peine voilee de contester la portee 

du premier proces dans Ie dossier n° 002 qui a ete arretee dans I'Ordonnance de 

disjonction. En ce, il a ete depose hors delai. 

22. La regIe 107 1) du Reglement interieur dispose que « [l]orsqu'il s'agit d'une decision de 

la Chambre de premiere instance immediatement susceptible d'appel conformement aux 

dispositions de la RegIe 104 4) a) et d), l'appel doit etre inteljete dans un delai de 

30 (trente) jours a compter de la date de la decision ou de sa notification »40. Or, les 

co-procureurs n'ont deploye aucun effort visant a inteljeter appellorsqu'il est clairement 

apparu que Ie premier proces dans Ie dossier n° 002 se cantonnerait au cadre fixe dans 

I'Ordonnance de disjonction (sous reserve que la Chambre dans Ie cadre de son pouvoir 

discretionnaire s'autorise a en elargir legerement les contours). 

23. La Chambre a rendu I'Ordonnance de disjonction Ie 22 septembre 2011, il Y a plus d'un 

an, et avant 1'0uverture du proces41
• Pour des raisons tactiques, les co-procureurs ont 

choisi de ne pas faire appel de cette ordonnance (ou ont simplement omis de Ie faire). Au 

lieu de cela, ils ont demande Ie reexamen de l'ordonnance42
• La Chambre a rejete cette 

demande il y a plus d'un an, Ie 18 octobre 2011 43
• La encore, les co-procureurs ont 

38 Ibid., par. 2. 
39 Appel, par. 10 a 20. 
40 En caracteres normaux dans l' original. 
41 Ordonnance de disjonction en application de la regIe 89ter du Reglement interieur, 22 septembre 2011, 
Doc. n° E124, par. 2. 
42 Notification de 1'intention des co-procureurs de demander Ie reexamen des termes de 1'« Ordonnance de 
disjonction en application de la regIe 89ter du Reglement interieur », 23 septembre 2011, Doc. n° E124/1. 
43 Decision relative a la Demande des co-procureurs aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction 
(EI24/2) et aux demandes et annexes en lien avec celle-ci, 18 octobre 2011, Doc. n° EI24!7. 
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prefere pour des raisons tactiques de ne pas faire appel (ou ont simplement omis de Ie 

faire). 

24. Le 17 fevrier 2012, soit cinq moins apres l'Ordonnance de disjonction, la Chambre a une 

nouvelle fois rejete, encore qu'implicitement, la demande des co-procureurs visant une 

extension de la portee du proces. La Chambre n' a offert aucune garantie concernant la 

portee du proces, indiquant clairement que, si elle choisissait de modifier la portee du 

proces, elle Ie ferait de sa propre initiative et dans l'exercice du pouvoir discretionnaire 

qui est Ie sien pour administrer Ie proces (et non en reponse a une demande emanant des 

co-procureurs)44. C'est Ie risque qU'ont couru les co-procureurs en choisissant pour des 

raisons tactiques de ne pas faire appel de I'Ordonnance de disjonction ou de la decision 

de la Chambre de ne pas reexaminer I'Ordonnance de disjonction (a moins qu'ils n'aient 

pas agi avec toute la diligence voulue, ce qui mettrait alors en cause la competence du 

Bureau des co-procureurs malgre l'abondance de ses talentueuxjuristes). 

25. Les co-procureurs auraient pu a deux reprises (apres I'Ordonnance de disjonction et apres 

la decision relative au reexamen) deposer un appel dans les delais fixes par la regIe 107 1) 

du Reglement interieur. Ils n'ont meme pas tente de faire appel des memorandums 

ulterieurs qui precisaient clairement que toute decision concernant la modification de la 

portee du proces ne decoulerait pas d'une demande des co-procureurs, mais qu'elle serait 

prise par la Chambre de sa propre initiative et dans l' exercice de son pouvoir 

discretionnaire. 

26. L' Appel ne fait que reproduire les arguments que les co-procureurs avaient deja presentes 

a la Chambre. Les co-procureurs semblent aujourd'hui mettre tout leur espoir dans la 

Chambre de la Cour supreme pour qu'elle les aide a contourner la decision 

discretionnaire rendue par la Chambre de premiere instance. 

27. Les co-procureurs n'eprouvent aucune honte a faire peser la faute sur la Chambre alors 

que ce sont eux qui n'ont pas fait preuve de la diligence necessaire. Si les co-procureurs 

eprouvaient reellement une profonde preoccupation parce que la maniere utili see par la 

44 Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule «Prochain groupe de temoins, parties civiles et 
experts appeles a deposer au cours du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 », 17 fevrier 2012, 
Doc. n° El72, p. 4. 
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Chambre pour disjoindre les poursuites met en danger 1'« heritage» des CETC45 (une 

question qui ne devrait pas etre prise en compte pour trancher des points de droit, a moins 

toutefois que les decisions judiciaires soient motivees par leur resultat, les juges ayant un 

objectif, tel que I'heritage, a l' esprit), les co-procureurs auraient inteljete appel de 

I'Ordonnance de disjonction et de la decision rejetant leur demande de reexamen. II est 

possible, c'est d'ailleurs Ie plus probable, qu'ils ont compris (et pour l'instant accepte a 
contrecreur) qu'il n'existait aucun motif d'appel immediat. 

28. Les co-procureurs n'ont jamais explique pourquoi ils n'avaient pas fait appeL Aucun des 

arguments exposes dans I'Appel n'est nouveau: dans leur demande de reexamen 

presentee en octobre 2011, ils ont fait valoir que Ie premier proces dans Ie dossier n° 002 

serait probablement Ie seul et l'unique, en raison notamment de l'age et de l'etat de sante 

des Accuses et de considerations pratiques, et ils ont estime que I'heritage des CETC 

serait compromis si l' on retenait des categories de faits qui n' etaient pas representatives 

des crimes reproches46. Ce qu'il serait interessant de savoir, c'est pourquoi les 

co-procureurs n'ont pas eu recours aux mecanismes d'appel dont ils disposent. Agir avec 

la diligence voulue signifie que les parties agissent rapidement, et non qu'ils disposent de 

la certitude que Ie resultat recherche sera atteint avant de prendre une mesure telle que Ie 

depot d'un appeL 

29. Les co-procureurs ont depose l' Appel apres l' expiration du delai imparti. Des lors qu'ils 

affectionnent la jurisprudence du TPIY pour exposer leurs arguments, ils se rappelleront 

sans aucun doute dans l' affaire CelebiCi la mise en garde de la Chambre d' appel qui 

posait «en principe qU'une partie qui s'est abstenue de soulever un probleme qui etait 

manifeste durant Ie proces en premiere instance ne devrait pas pouvoir s'en reserver la 

possibilite lorsqu'une conclusion lui est defavorable »47. Jouant sur les deux tableaux48, 

les co-procureurs ont pris un risque: au lieu d'inteljeter appel, ils ont eu l'imprudence de 

supposer que la Chambre reviendrait sur sa decision, et maintenant qu'ils se rendent 

45 Appel, par. 2. 
46 Demande des co-procureurs aux fins de reexamen de 1'« Ordonnance de disjonction en application de la regIe 
89ter du Reglement interieur », 3 octobre 2011, Doc. n° E124J2, par. 3, 24, 25, 29, 31, 32 et 36. 
47 Le Procureur c/ Delalic et consorts., IT-96-21-A, Arret, 20 fevrier 2001, par. 640. 
48 L' expression «jouer sur les deux tableaux» designe habituellement Ie fait d' eviter de prendre position ou 
d'agir afin de se menager une possibilite de mouvement. En l'espece, apres ne pas avoir fait appel de 
l'Ordonnance de disjonction ou de decisions ulterieures lorsqu'ils auraient du, les co-procureurs tentent de fa<;on 
derisoire de creer l' espace dont ils ont maintenant besoin pour faire marche arriere et faire appel de la Decision 
attaquee. 
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compte de leur erreur, ils invoquent l' « heritage» et la «justice pour les victimes » pour 

fonder leur appeL 

B. L' Appel n'est pas recevable au titre d'appel immediat 

1. Les appels immediats sont strictement limites aux motifs d'appel 

enumeres a la regie 1044) du Reglement interieur 

30. Les co-procureurs tentent d'inteljeter un appel immediat contre une decision relative ala 

portee du premier prod~s dans Ie dossier n° 002. Or, dans des conclusions anterieures, ils 

prechaient en faveur d'une portee strictement limitee des appels immediats49
, s'opposant 

a plusieurs reprises a tout elargissement du champ d'application de la regIe 1045°. La 

Chambre de la Cour supreme leur a donne raison, concluant qu'« il n'existe aucun droit 

general a un appel interlocutoire »51, que la competence en matiere d'appels immediats 

est strictement limitee et que les decisions ne relevant pas de la regIe 104 4) du Reglement 

interieur ne seront susceptibles d'appel qu'apres Ie jugement definitif52. 

49 Co-Prosecutors' Response to IENG Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision Requiring the 
Accused to be Physically Present to Hear Charges and Opening Statements, 12 janvier 2012, Doc. n° El30/4J2, 
par. 5; Co-Prosecutors' Response to IENG Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision Refusing His 
Request for the Trial Chamber to Direct its Senior Legal Officer to Maintain Open and Transparent 
Communication with all the Parties, l er fevrier 2012, Doc. n° EI54/1/1/2, par. 9; Co-Prosecutors' Response to 
IENG Sary's Two Notices of Appeal Against the Trial Chamber's Decisions Refusing the Extension o.fTime and 
Page Limitsfor the Filing o.f Preliminary Objections, 18 mars 2011, Doc. n° E9/7/1/1/1/1, par. 5. 
50 Les co-procureurs ont deja fait valoir que «1'intention manifeste de limiter Ie champ d'application de la regIe 
104 a ete confirmee par Ie rejet, lors de la pleniere des juges des CETC en fevrier 2011, d'un amendement visant 
a elargir Ie champ d'application de cette regIe pour qu'elle couvre une gamme plus vaste d'appels » [traduction 
non officielle], Co-Prosecutors' Response to IENG Sary's Two Notices o.f Appeal Against the Trial Chamber's 
Decisions Refusing the Extension o.f Time and Page Limits for the Filing o.f Preliminary Objections, 18 mars 
2011, Doc. n° E9/7/1/1/1/1, par. 5. Tout recemment, s'agissant d'une modification de la regIe 104 proposee par 
la Defense en septembre 2012, Ie co-procureur adjoint international, William Smith, a declare ce qui suit: «Les 
co-procureurs confirment qu'ils s'opposent vivement a l'instauration d'un mecanisme d'appel immediat, en 
particulier des lors que les criteres de recevabilite retenus sont vagues et que la fin du proces approche. En bref, 
les co-procureurs estiment que les inconvenients excederaient largement les avantages a ce stade de la 
procedure» [traduction non officielle], courriel de William Smith a Mao Sea, Secretariat du Comite de 
procedure, intitule «Re: OCP and DSS Requests to brief the RPC Members on the Rules amendment 
proposals », 10 septembre 2012. 
51 Decision on IENG Sary's Appeal Against Trial Chamber's Decision on IENG Sary's Rule 89 Preliminary 
Objections (Ne Bis in Idem and Amnesty and Pardon), 20 mars 2012, Doc. n° E51/15/1/1, p. 2; Decision on 
IENG Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision on its Senior Legal Officer's Ex Parte 
Communications, 25 avril 2012, Doc. n° EI54/1/1/4, par. 15. 
52 Decision on IENG Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision on its Senior Legal Officer's Ex Parte 
Communications, 25 avril 2012, Doc. n° EI54/1/1/4, par. 12; Decision relative a l'acte d'appel depose par les 
co-avocats principaux des parties civiles, 21 septembre 2011, Doc. n° E62/3/10/5/1 ; Decision on IENG Sary's 
Appeal Against the Trial Chamber's Order Requiring His Presence in Court, l3 janvier 2012, 
Doc. n° El30/4/3 ; Decision on IENG Sary's Appeal Against Trial Chamber's Decision on IENG Sary's Rule 89 
Preliminary Objections (Ne Bis in Idem and Amnesty and Pardon), 20 mars 2012, Doc. n° E51/15/1/1, p. 2. 
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31. L' appel des co-procureurs est axe sur la seule question de l' abus de pouvoir 

discretionnaire qu'aurait commis la Chambre. En substance, les co-procureurs reprochent 

ala Chambre d'avoir commis une erreur car elle aurait exerce non pas trap mais plut6t 

pas assez de pouvoir discretionnaire, une fois qu'elle s'est decid6e de Ie faire. En d'autres 

termes, la Chambre n' aurait pas commis d' erreur si elle avait choisi de ne pas exercer son 

pouvoir discretionnaire, mais une fois qu'elle s'est decidee de Ie faire, l'exercice de ce 

pouvoir, ou son abus en l'espece, a declenche les mecanismes d'appel immediat prevus a 

la regIe 104 4) du Reglement interieur. 

32. Contrairement a ce qU'avancent les co-procureurs, la Chambre estime qu'un appel port ant 

sur Ie pouvoir discretionnaire des juges n' est pas recevable au titre d'un appel immediat. 

Elle a souligne qu'« en vertu de la regIe 89ter du Reglement interieur, sur Ie fondement 

de laquelle elle a fonde son Ordonnance de disjonction, elle dispose d'un pouvoir 

discretionnaire de decider de mesures necessaires au bon deroulement du proces qui ne 

sont pas susceptibles d'appel »53 [traduction non officielle]. Manifestement les 

co-procureurs ont dans un premier temps rejoint la Chambre dans son interpretation de la 

regIe 89ter puisqu'ils n'ont pas inteljete appel, ni meme demande des precisions. 

2. L' Appel est irrecevable en application de la regie 104 4) 

33. Les co-procureurs presentent l'argument tire par les cheveux selon lequel l' Appel est 

recevable en application de la regIe 1044) a) du Reglement interieur54
, qui «prevoit la 

possibilite d'interjeter appel uniquement contre les decisions qui ont pour effet de mettre 

fin a la procedure »55. Or, dans la Decision attaquee, la Chambre a simplement refuse 

d' ajouter de nouveaux sites de crimes au cadre qui avait deja ete deli mite pour Ie premier 

proces dans Ie dossier n° 002. Cette decision n'a pas mis fin a la procedure en cours, pas 

plus qu'elle n'a mis fin a de futures procedures concernant les sites de crimes vises56
• Au 

53 Notice of Trial Chamber's disposition of remaining pre-trial motions (E20, E132, E134, E135, E124/8, 
E124/9, E12411 0, E136 and E139) and further guidance to the Civil Party Lead Co-Lawyers, 29 novembre 
2011, Doc. n° E145, p. 1 (en caracteres normaux dans l'original). 
54 Appeal, para. 10. 
55 Decision relative a I' Appel de IENG Sary contre la decision relatie aux exceptions preliminaires soulevees par 
IENG Sary sur Ie fondement de la regie 89 du Reglement interuer(question de la grace et de I'amnistie et 
Erincipe ne bis in idem), 20 mars 2012, Doc. n° E51/15/1/2, p. 2. 

6 Selon les propres termes des co-procureurs : «La regie 1044) a) du Reglement interieur a pour simple but et 
objectif de permettre d'interjeter un appel immediat au cas ou une partie estimerait qu'une erreur commise par la 
Chambre de premiere instance metfin a la procedure, et non au cas ou cette erreur poursuivrait les procedures» 
[traduction non officielle], Co-Prosecutors' Response to IENG Sary's Appeal Against the Trial Chamber 
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contraire, la Chambre a explicitement declare qu'« aucune allegation de fait ni aucun chef 

d'accusation enonce dans [l'Ordonnance de disjonctionl n'est abandonne »57, et elle a 

recemment fait part de son intention de « debuter peu de temps apres Ie deuxieme proces 

dans Ie cadre du dossier n° 002 »58. 

34. C'est sur la Decision59 de la Chambre de la Cour supreme relative a l'appel immediat 

contre la decision de la Chambre de premiere instance ordonnant la mise en liberte de 

IENG Thirith que les co-procureurs fondent leur argument selon lequel l' Appel est 

recevable en application de la regIe 1044) a) du Reglement interieur. Le contexte de la 

decision concernant IENG Thirith est manifestement sans rapport avec l' espece, ce qui 

fait douter de la sincerite des co-procureurs. Dans cette derniere decision, la Chambre de 

la Cour supreme a estime que l' appel inteljete par les co-procureurs etait recevable en 

application de la regIe 1044) a) parce que la Chambre de premiere instance avait declare 

que les poursuites a l' encontre de IENG Thirith etaient suspendues et que 

Vne suspension des poursuites qui ne s'accompagne pas d'une perspective realiste 
de reprise met, dans les faits, fin a la procedure et exclut un jugement sur Ie fond. 
L' effet paralysant d'une suspension des poursuites sur Ie reste de la procedure est 
suffisamment grave pour conclure qU'une telle decision doit faire l'objet d'un 
appel. Dans ces conditions, la seule lecture raisonnable de la regIe 1044) a) est 
que parmi les «decisions qui ont pour effet de mettre fin a la procedure» figure 
celIe qui suspend les poursuites sans aucune perspective de reprise60 [traduction 
non officielle]. 

La decision de la Chambre de premiere instance relative a IENG Thirith etait en 

substance une decision definitive qui garantissait que, sauf guerison miraculeuse de 

l'interessee, il n'y aurait jamais de jugement definitif la concernant. Les co-procureurs 

flirtent dangereusement avec la mauvaise foi. 

35. La Decision attaquee ne suspend pas les poursuites. La Decision attaquee n'emp&hera 

pas d'aboutir a unjugement sur Ie fond (qu'il s'agisse du premier proces dans Ie dossier 

Decision to Exclude the Armed Conflict Nexus from the Definition of Crimes Against Humanity, 2 decembre 
2011, Doc. n° E95/8/1/2, par. 4. 
57 Decision relative a la Demande des co-procureurs aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction 
(EI24/2) et aux demandes et annexes en lien avec celle-ci, 18 octobre 2011, Doc. n° EI24J7, par. 9 (non 
souligne dans l'original). 
58 Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule «Organisation d'une reunion de mise en etat en 
vue de programmer les phases restantes du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et de mettre en ceuvre 
d'autres mesures destinees a renforcer l'efficacite des debats », 3 aout 2012, Doc. n° E218, par. 1. 
59 Decision on Immediate Appeal Against the Trial Chamber's Order to Release the Accused IENG Thirith, 
13 decembre 2011, Doc. n° E138/1J7. 
60 Ibid., par. 15. 
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n° 002 ou de proces futurs). La Decision attaquee n'a aucun effet suspensif. La Decision 

attaquee n'a pas pour effet de mettre fin aux poursuites. La Decision attaquee a 

uniquement pour effet de definir la portee du proces en cours et n'entraine l'abandon 

d'aucune accusation ni d'aucun chef d'accusation enonce dans I'Ordonnance de renvoi61 . 

La Decision attaquee est une decision qui porte directement sur Ie deroulement du proces, 

dont la gestion releve parfaitement de la marge d'appreciation de la Chambre. 

36. Les co-procureurs fondent l'integralite de leur argumentation selon laquelle la Decision 

attaquee aurait dans la pratique eut pour effet de mettre fin a la procedure sur la 

supposition que la perspective de futurs proces dans Ie dossier n° 002 est «eloignee voire 

irreelle »62. Pour justifier cette affirmation, ils se fondent sur les arguments suivants: 

« [l]es avocats de Ieng Sary, les avocats de Nuon Chea et les co-avocats principaux pour 

les parties civiles ont tous exprime ce point de vue» 63, l' age et l' etat de sante des 

Accuses64 et Ie fait que «Ie quand et Ie comment de la tenue d'un eventuel second proces 

dans Ie dossier n° 002 souleve un grand nombre de questions non encore resolues »65. Or, 

aucun de ces elements ne demontre que la Chambre a rendu une decision qui, dans les 

faits, met fin a la procedure comme l'exige la regIe 1044) a) en matiere de recevabilite. 

37. La Defense est certes flattee que les co-procureurs s'appuient sur les declarations du co

avocat international, Me Michael Karnavas, concernant la perspective de futurs proces 

dans Ie dossier n° 002, mais elles ne sauraient etre une raison pour declarer l'appel 

recevable66. A plusieurs reprises, la Chambre a fait part de son intention d' organiser de 

futurs proces dans Ie dossier n° 002 et, malgre les difficultes budgetaires actuelles, 

plusieurs proces dans Ie dossier n° 002 jusqu'en 2018 (y compris les appels) ont ete 

incorpores dans Ie budget du Tribunal67. 

61 Decision relative a la Demande des co-procureurs aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction 
(EI24/2) et aux demandes et annexes en lien avec celle-ci, 18 octobre 2011, Doc. n° EI24/7, par. 9. 
62 Appel, par. 15 a 19. 
63 Ibid., par. 15. 
64 Ibid., par. 16 et 17. 
65 Ibid., par. 18. 
66 A d'autres occasions, les co-procureurs n'ont cependant pas manque de souligner que les dires du conseil 
concernant les faits etaient depourvus de valeur. Voir par exemple, T., 12 novembre 2012, Doc. n° E1I143.1, 
p.30. 
67 Voir Annexe A au budget 2012-2013 des CETC, pouvant etre consultee sur hup:llwww.eccc.gov.kh/enJabout
eccc/finances/annexes-eccc-budget-2012-2013. 
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38. L'age et l'etat de sante des Accuses amSl que les questions pratiques a resoudre 

concernant Ie quand et Ie comment de la tenue d'un second prod~s dans Ie dossier n° 002 

ne signifient pas qu'il a effectivement ete mis fin a la procedure. Dans chaque affaire, il 

est toujours possible qu'un accuse devienne inapte a etre juge ou decede avant la fin du 

proces. Cette possibilite peut etre plus grande dans certaines affaires que dans d'autres, 

mais il n'est ni correct ni honnete de laisser entendre qU'une eventuelle inaptitude future a 

etre juge ou un eventuel deces futur d'un accuse entraine de Jacto la fin de la procedure a 

ce stade. Dans tout proces ou les poursuites ont ete disjointes, il y a des questions 

pratiques a resoudre. Or, ces questions ne signifient pas que la procedure prend fin: elles 

annoncent tout simplement des retards eventuels. 

39. La regIe 1044) interdit sans ambigtiite des appels fondes sur des suppositions, telles que 

celles exprimees par les co-procureurs. Elle precise que les decisions qui ne sont pas 

visees par ses alineas a) a d) «ne sont susceptibles d'appel qu'en meme temps que Ie 

jugement au fond »68. La Chambre de la Cour supreme a deja interprete cette disposition 

de maniere stricte, en concluant que IENG Sary devait attendre de faire appel du 

jugement Ie concernant avant de faire appel de la decision de la Chambre de premiere 

instance confirmant sa competence pour Ie juger en depit de l' amnistie et de la grace 

royale dont il avait beneficie et du principe de l' autorite de la chose jugee69
• Cette 

decision a ete prise malgre Ie probleme evident que l' autorite de la chose jugee empeche 

Ie nouveau proces et pas seulement la nouvelle condamnation d'un accuse pour Ie meme 

comportement ayant fait l'objet du premier proces. Par consequent, aucun recours effectif 

ne serait offert lors du jugement en cas de violation du droit de IENG Sary a ne pas etre 

juge pour les memes faits. 

40. De meme, la Chambre de la Cour supreme a estime que I' appel inteljete par IENG Sary 

contre la decision de la Chambre de premiere instance relative a la demande des 

co-procureurs tendant a supprimer Ie critere de rattachement avec un conflit arme dans la 

definition de crime contre I'humanite n' etait pas recevable comme appel immediat en 

68 En caracteres normaux dans l' original. 
69 Decision relative a l' Appel de IENG Sary contre la decision relatie aux exceptions preliminaires soulevees par 
IENG Sary sur Ie fondement de la regIe 89 du Reglement interuer(question de la grace et de l'amnistie et 
principe ne his in idem), 20 mars 2012, Doc. n° E51/15/1/2, p. 2. 
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application de la regIe 1044) a) du Reglement interieur70
• Elle a rendu cette decision alors 

meme que Ie premier proces dans Ie dossier n° 002 n'envisage aucun element de preuve 

portant sur Ie lien entre les crimes reproches et l' existence d'un conflit arme, si bien que 

la procedure aurait automatiquement pris fin pour manque de preuves si la Chambre de la 

Cour supreme avait examine les moyens d'appel et annule la decision de la Chambre de 

premiere instance. Ne pas se pencher sur cette question a un effet direct sur la securite 

juridique. 

41. En l'espece au contraire, il n'y a aucune raison pour laquelle un appel inteljete apres Ie 

jugement ne protegerait pas suffisamment les interets des co-procureurs. Ces derniers 

avancent que leurs droits ne peuvent etre proteges qu'au stade actuel de la procedure, sans 

quoi ils «ne disposeront d'aucun recours effectif leur permettant de porter les erreurs 

alleguees devant la Chambre de ceans [et] ils n'auront a leur disposition aucun 

mecanisme legal susceptible de conduire a l'inclusion des sites exclus »71. Cela est faux. 

La regIe 104 1) du Reglement interieur prevoit qu'en cas d'erreur sur un point de droit qui 

invalide Ie jugement ou la decision ou d' erreur de fait qui a entraine un deni de justice, 

«la Chambre de la Cour Supreme peut proceder a l'examen des preuves existantes ou de 

nouvelles preuves [ ... ] pour se prononcer sur Ie moyen souleve ». 

3. La regie 21 du Reglement interieur ne saurait etre invoquee a 
l'appui de l' Appel 

42. Les co-procureurs invoquent la regIe 21 du Reglement interieur a l'appui de la 

recevabilite de l'appel, des lors qu'elle «dispose que Ie Reglement interieur doit etre 

interprete "de maniere a toujours proteger les interets des suspects, des personnes mises 

en examen, des accuses et des victimes et de maniere a garantir la securite juridique ainsi 

que la transparence des procedures" »72. Ils font valoir que Ie fait d'autoriser l'appel 

immediat n'aurait aucun effet nefaste sur l'une quelconque partie, mais permettrait de 

proteger les droits des victimes et la transparence «en ce qu'il les eclairerait sur la 

validite et la logique du processus de disjonction, ainsi que sur la question de savoir s'il 

70 Decision on IENG Sary's Appeal Against Trial Chamber's Decision on Co-Prosecutors' Request to Exclude 
Armed Conflict Nexus Requirement from the Definition of Crimes Against Humanity, 19 mars 2012, 

Doc. n° E95/8/1/4. 
71 Appel, par. 13. 
72 Ibid., par. 19. 
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est realiste d' esperer que les allegations relatives aux sites de crimes exclus seront 

examinees dans un avenir previsible »73. 

43. n n'est pas necessaire d'instaurer une transparence encore plus grande concernant la 

validite de I'Ordonnance de disjonction et la logique qui l'a guidee des lors que les 

co-procureurs ont deja reconnu la validite de cette ordonnance74, laquelle a ete rendue en 

application de la regIe 89ter du Reglement interieur. La Chambre a plusieurs fois expose 

les motifs qui l' avaient amenee a disjoindre les poursuites comme elle l' avait fait, et elle a 

fixe un calendrier des futures audiences dans un avenir previsible75. En outre, il n'est 

nullement necessaire d'invoquer la regIe 21 pour proteger les droits des victimes, lesquels 

sont deja suffisamment proteges par l' existence d'un droit a faire appel de la Decision 

attaquee au dernier stade de la procedure, si cela est toutefois necessaire dans la mesure 

ou la Chambre a pleinement l'intention d'entendre des temoignages concernant les sites 

de crimes vises lors de proces ulterieurs dans Ie dossier n° 002. 

44. Comme 1'0nt deja releve les co-procureurs, la regIe 21 est une «disposition generale qui 

sert essentiellement de guide d'interpretation» [traduction non officielle] qui «ne saurait 

l' emporter sur Ie libelle clair et sans ambigulte de la regIe 104 4) »76 [traduction non 

officielle]. La Chambre de la Cour supreme a estime que «loin de garantir 

automatiquement une interpretation favorable du Reglement interieur dans chaque cas, la 

regIe 21 "doit etre comprise comme signifiant que Ie Reglement interieur ne saurait etre 

interprete de maniere a porter atteinte aux interets de l' accuse tels qu' ils decoulent des 

droits fondamentaux que lui reconnaissent les regles et les instruments pertinents du droit 

international" »77 [traduction non officielle]. 

73 Idem. 
74 Les co-procureurs ont precise qu'ils «reconnaiss[ai]ent pleinement la necessite de disjoindre les poursuites 
dans Ie dossier n° 002 et s'en remett[ai]ent a l'autorite de la Chambre pour rendre a cette fin les ordonnances 
que commande 1'interet de la justice, et pour repartir comme il se doit Ie temps et les ressources disponibles 
pour les proces », Notification de 1'intention des co-procureurs de demander Ie reexamen des termes de 
1'« Ordonnance de disjonction en application de la regIe 89ter du Reglement interieur », 23 septembre 2011, 
Doc. n° E124/1, para. 4. 
75 Voir la section «Rappel de la procedure », supra. 
76 Co-Prosecutors' Response to IENG Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision Refusing His 
Request for the Trial Chamber to Direct its Senior Legal Officer to Maintain Open and Transparent 
Communication with all the Parties, 1 er fevrier 2012, Doc. n° E154/1/1/2, par. 9. 
77 Decision on IENG Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision on its Senior Legal Officer's Ex Parte 
Communications, 25 avril 2012, Doc. n° E154/1/1/4, par. 14. 
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45. Declarer l' Appel recevable porterait atteinte aux droits de IENG Sary. Autoriser l' Appel 

traduirait une difference de traitement entre les co-procureurs et la Defense, dans la 

mesure ou des appels interjetes par la Defense en application de la regIe 1044) a) ont ete 

juges irrecevables en raison d'une interpretation etroite de cette regIe, et ce meme si la 

Defense ne disposait d' aucun recours suffisant si ces appels sont examines apres Ie 

jugemenes. En outre, Ie premier proces dans Ie dossier n° 002 est a un stade trop avance 

pour que l' on ajoute de nouveaux sites de crimes. Cependant, si tel devait etre Ie cas, la 

Defense devra etre informee suffisamment a l' avance et disposer de suffisamment de 

temps pour se preparer avant toute deposition relative a ces sites de crimes 

supplementaires. C' est precisement un facteur dont la Chambre a tenu compte quand elle 

a refuse d'etendre la portee du proces comme l'avaient demande les co-procureurs79
• 

III. CONCLUSION ET MESURES SOLLICTEES 

46. Animes par leur presomption, les co-procureurs esperent maintenant se racheter. Puisqu'a 

echoue leur pari initial qui consistait a ne pas faire appel, ils implorent aujourd'hui la 

Cour supreme de venir a leur secours en deposant un appel tardif et irrecevable. 

47. Pour masquer leur manque total de diligence raisonnable et Ie fait que leur appel est 

manifestement irrecevable a ce stade de la procedure, les co-procureurs ont recours a une 

tactique visant a exercer des pressions. Ils exercent effectivement une pression politique 

sur la Chambre de la Cour supreme pour qu' elle fasse ce que la Chambre de premiere 

instance n' a pas voulu faire, en faisant part dans l' Appel de leur «profonde 

78 Decision relative a l' Appel de IENG Sary contre la decision relatie aux exceptions preliminaires soulevees par 
IENG Sary sur Ie fondement de la regIe 89 du Reglement interuer(question de la grace et de l'amnistie et 
principe ne bis in idem), 20 mars 2012, Doc. n° E51/15/1/2 ; Decision on IENG Sary's Appeal Against the Trial 
Chamber's Decision on Co-Prosecutors' Request to Exclude Armed Conflict Nexus Requirement from the 
Definition o.fCrimes Against Humanity, 19 mars 2012, Doc. n° E95/8/1/4. 
79 La Chambre de premiere instance a expressement demande ce qui suit a la Defense lors de la reunion de mise 
en etat du 17 aout 2012: «observations orales motivees concernant Ie temps dont elles auraient besoin pour 
preparer efficacement leur cause par rapport aux categories de faits visees dans l'annexe confidentieUe ci-jointe 
(et donc a dire a partir de queUe date, au plus tot, elles estiment que les personnes identifiees dans cette annexe 
pourraient etre citees a comparaitre devant la Chambre) », Memorandum de la Chambre de premiere instance 
intitule «Organisation d' une reunion de mise en etat en vue de programmer les phases restantes du premier 
proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et de mettre en ceuvre d'autres mesures destinees a renforcer l'efficacite 
des debats », 3 aout 2012, Doc. n° E218, par. 15 b). Cette question a ete debattue par chaque equipe de la 
Defense lors de la reunion de mise en etat. T., 17 aout 2012, Doc. n° El/114.1, p. 121 a 136. 
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preoccupation» que la Decision attaquee mette en peril I'heritage des CETC80 et en 

communiquant leur point de vue ala presse81 . 

48. Dans un article recemment paru dans Ie quotidien Cambodia Daily, Ie co-procureur 

international Andrew Cayley, manifestant un enthousiasme exuberant, se serait dit 

« absolument certain » [traduction non officielle] que la Chambre de la Cour supreme 

statuera sur l' Appel et aurait indique qu'il attendait une decision dans les prochaines 

semaines82. Andrew Cayley a declare: «Les crimes les plus graves pour les 

Cambodgiens, ce sont les meurtres. C' est pourquoi je ne suis nullement dispose a 

accepter que I'heritage de ce tribunal, s'agissant des principaux dirigeants khmers rouges, 

se limite aux deplacements forces de population »83 [traduction non officielle]. La Cour 

supreme, a l'instar de toutes les chambres des CETC, ne doit pas ceder aux tentatives 

d'intimidation du Bureau des co-procureurs (par la voix du co-procureur international) 

qui cherche a exercer des pressions en public pour obtenir des resultats depourvus de 

fondement juridique. L'heritage de ce Tribunal sera mesure a l'aune de la qualite de ses 

decisions judiciaires, lesquelles doivent etre prises en conformite avec Ie droit et sans 

tenir compte de ces pressions politiques, passions ou prejuges exprimes en public. 

49. L' Appel des co-procureurs est forclos et n' est pas recevable en application de la 

regIe 104 4) du Reglement interieur. n doit par consequent etre rejete. Ce faisant, la Cour 

supreme appellera les co-procureurs a davantage de prudence, les incitant peut-etre a agir 

a l' avenir avec toute la diligence qui est requise et attendue de l' ensemble des parties au 

dossier n° 002. Les co-procureurs ne jouissent d'aucune prerogative exceptionnelle. 

80 Appel, par. 2. 
81 M. Cayley a eu recours a une strategie semblable dans Ie passe s'agissant des dossiers n° 003 et n° 004, en 
faisant des declarations publiques visant a influencer l'instruction dans ces dossiers. Voir Declaration du 
co-procureur international concernant Ie dossier n° 003, http://www.eccc.gov.khJfr/articles/d%C3%A9claration
du-co-procureur-international-concernant-le-dossier-n%C2%BO-003; Statement by the International Co
Prosecutor regarding Case File 004, http://www.eccc.gov.khJenJarticles/statement-international-co-prosecutor
regarding-case-file-004. 
82 Lauren Crothers, «Prosecutors Appeal Exclusion of Two Crime Sites in Case 002 »,CAMBODIA DAILY, 
9 novembre 2012, p. 20. 
83 Idem. Voir egalement Julia Wallace & Kuch Naren, « "Mini-Trials" a Mixed Blessing for KR Victims », 
CAMBODIA DAILY, 11 juillet 2012, p. 1: «Les procureurs conviennent que de futurs proc(~s sont tres peu 
probables, et ils ont plusieurs fois declare sans ambages qu'il n'y aurait jamais de deuxieme proces. En octobre, 
ils ont demande aux juges d'etendre la portee du premier proces dans Ie dossier n° 002 pour y inclure un 
ensemble plus representatif de sites de travail, de cooperatives et de purges. Apres Ie rejet de cette demande, ils 
ont simplement demande a la Chambre qu' elle inclue plusieurs sites d' execution et prisons lies aux evacuations 
faisant l' objet de ce premier proces. La encore, leur demande a ete rejetee » [traduction non officielle J. 
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Pour toutes ces raisons, la Defense demande respectueusement a la Chambre de la Cour 

supreme de declarer l' Appel IRRECEV ABLE. 

Fait a Phnom Penh, Royaume du Cambodge, Ie 19 novembre 2012 

MeANGUdom Me Michael KARNA VAS 

Co-avocats de IENG Sary 
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